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Convention relative à la cession à l’amiable à la commune d’Aix-en-Provence 
de deux sirènes du réseau national d’alerte de l’État 

 
 
Entre les soussignés : 
 
L’État, représenté par le préfet du département des Bouches-du-Rhône, d’une part, 
 
Ci-après désigné par « le cédant » 
 
et 
 
La commune d’Aix-en-Provence, représentée par son maire en exercice, agissant en vertu de la 
délibération n°      du conseil municipal en date du 27 septembre 2019 d’autre part, 
 
Ci-après désignée par « le cessionnaire », 
 
Considérant qu’au titre de l’article L. 112-1 du code de la sécurité intérieure, « la sécurité civile […] a 
pour objet la prévention des risques de toute nature, l’information et l’alerte des populations ainsi que la 
protection des personnes, des biens et de l’environnement contre les accidents, les sinistres et les 
catastrophes par la préparation et la mise en œuvre de mesures et de moyens appropriés relevant de 
l’État, des collectivités territoriales et des autres personnes publiques ou privées » ; 
 
Considérant qu’au titre du 5° de l’article L.2212-2 du code général des collectivités territoriales, le maire 
est chargé de la police municipale, laquelle a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la 
salubrité publiques, qui comprend notamment « le soin de prévenir, par des précautions convenables, et 
de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi 
que les pollutions de toute nature […], de pourvoir d’urgence à toutes mesures d’assistance et de secours 
et, s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration supérieure » ; qu’à ce titre, le Maire est 
donc tenu d’assurer le déclenchement de l’état d’alerte sur son territoire ; 
 
Considérant les dispositions de l’article R.3211-38 du code général de la propriété des personnes 
publiques : « Par dérogation aux dispositions de l'article R.3211-36, l’ aliénation peut être faite à 
l’amiable soit lorsque des dispositions législatives ou réglementaires spéciales permettent la cession du 
bien ou du droit mobilier au profit d’un acquéreur ou d’une catégorie d’acquéreurs déterminés, soit pour 
des motifs d’intérêt général. » ; que la mission d’alerte des populations relève de motifs d’intérêt général ; 
 
Considérant qu’au titre de l’article R.732-22, du décret n° 2014-1253 du 27 octobre 2014, relatif aux 
dispositions générales du code d’alerte générale « Les mesures d’alerte mentionnées au 2° de l'article 
R.732-20 sont déclenchées sur décision de l’une des autorités suivantes, le Premier ministre, le préfet de 
département ou, à Paris, le préfet de police, le maire qui informe sans délai le préfet du département. » 
 
Considérant l’arrêté du 29/06/2011 établissant le plan communal de sauvegarde de la commune d’Aix-en-
Provence et ses modifications en cours; 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 



 
Article 1 - Rappel du contexte 
 
Le Livre Blanc sur la Défense et la Sécurité Nationale de 2008 a fixé la modernisation de l’alerte des 
populations comme un objectif prioritaire de l’action gouvernementale. Il s’agit de doter les autorités de 
l’État mais aussi des communes d’un “réseau d’alerte performant et résistant”, en remplacement de 
l’ancien réseau national d’alerte (RNA) de l’État, constitué de 3 900 sirènes, prévu surtout pour une 
attaque aérienne. 
 
Les services de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise (DGSCGC) ont en 
conséquence conçu un nouveau dispositif, le système d’alerte et d’information des populations (SAIP). Il 
repose sur une logique de bassins de risques et de zones d’alerte, sur lesquels seront positionnés les 
moyens d’alerte les plus efficaces, dont des sirènes d’alerte, eu égard aux circonstances locales 
(urbanisme, bruit ambiant, sociologie de la population). 
 
Article 2 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de la cession de deux sirènes du réseau 
national d’alerte par le cédant au profit du cessionnaire.  
 
La cession porte sur l’ensemble des matériels décrits dans le tableau récapitulatif ci-après : 
 
 Localisation exacte Matériels cédés 
Sirène A Centre de secours principal 

la Chevalière 
40 allée dolia 13 080 Aix en 
Provence 
 

- sirène,  
- armoire électrique  
- moyens de déclenchement manuel local de la sirène  
-  autres éléments éventuels (câble…) 

Sirène B Direction Sécurité Aviation 
Civile Sud Est  
1 rue Vincent Auriol  
13 090 Aix en Provence 

Idem 

 
Le cessionnaire reconnaît avoir réalisé un constat d’état des différents matériels, objets de la cession. 
 
 
Article 3 - Conditions financières 
 
Les sirènes du réseau national d’alerte non intégrées au SAIP sont cédées à titre gracieux. 
 
 
Article 4 - Garanties et effet de la cession 
 
Les matériels sont cédés en l’état. 
 
Le cessionnaire prend les biens cédés dans l’état où ils se trouvent et s’engage expressément à n’exercer 
aucun recours en garantie contre le cédant, notamment en cas de dysfonctionnement et, plus 
généralement, de tout vice, apparent ou caché, défaut de comportement ou de structure que pourraient 
comporter les matériels cédés. 
Le cessionnaire reconnaît avoir été informé que la liaison louée France Télécom permettant le 
déclenchement à distance de la sirène a été désactivée. 
 



Le cessionnaire prend la pleine et entière responsabilité des matériels alloués. Il s’engage à ne les utiliser 
que dans le cadre de sa mission d’alerte des populations et à les conserver tant qu’ils sont affectés à cette 
mission. 
 
Au cas où le cessionnaire décide d’interrompre définitivement l’usage des sirènes objet de la présente 
convention dans le cadre de l’alerte des populations, toute opération de démontage, de destruction ou de 
vente des matériels relève exclusivement de sa charge et de sa responsabilité. 
 
 
Article 5 - Date d’effet 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les parties. 
 
Le transfert de propriété et des risques s’effectue à la date de signature de la présente convention par les 
parties. 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 

Fait à Marseille, le               
 

 
 

Le maire d’Aix-en-Provence 
 

Le préfet des Bouches-du-Rhône 

  

  

  

Maryse JOISSAINS-MASINI 
 

Pierre DARTOUT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 


